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Le Bulletin Municipal 
Volume No 115– AVRIL 2024 

Bonjour à tous et à toutes, 
 
Je me présente, je me nomme Sophie Lamothe. Je 
suis nouvellement en poste comme coordonnatrice 
des loisirs (anciennement agente de développement 
communautaire) dans votre belle municipalité. 
 
Originaire de Shawinigan, j'habite depuis maintenant 
2 ans à Baie-du-Febvre et j'adore le calme que la cam-
pagne me procure. 
 
Je suis une personne impliquée qui aime les nouveaux 
défis donc n'hésitez pas à venir me rencontrer pour 
me faire part de vos projets, il me fera grand plaisir de 
vous accompagner. 
 
Au plaisir de vous rencontrer  
 

Sophie Lamothe  
Coordonnatrice en loisirs 
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CORRESPONDANCE DU MOIS  
MAMH : Le gouvernement et les municipalités du 
Québec ont signé la Déclaration de réciprocité concer-
nant le nouveau partenariat entre le gouvernement du 
Québec et les gouvernements de proximité : Ensemble 
au service des citoyens. La conclusion le gouverne-
ment s’est engagé à effectuer en 2024 un transfert 
d’un montant de 10 M$ aux municipalités de 15 000 
habitants et moins. Un montant de 3 567 $ a été 
transmis à la municipalité le 28 mars 2024.  
 
ACHAT TERMINAL « GLOBAL » POUR PAIEMENT DES 
TAXES ET AUTRES 
La Municipalité se procura un terminal pour permettre 
le paiement des taxes et autres paiements par carte 
de débit ou de crédit. Cette démarche fait suite à la 
fermeture du point de services Desjardins le 18 avril 
2024.  
 
NOMINATION MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DE COPERNIC 
COPERNIC est l’organisme de bassin versant de la ri-
vière Nicolet, un organisme sans but lucratif dans le 
domaine de la gestion intégrée de l’eau par bassin ver-
sant, l’environnement et le développement durable. 
Madame Rachel Fahlman, soit nommée comme repré-
sentante de la municipalité de Saint-Zéphirin-de-
Courval au conseil d’administration de COPERNIC pour 
un mandat de deux (2) ans. 

ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes à payer et des salaires à payer 

pour le mois de mars 2024 s’élève à un montant de 

103 816.52 $.  

 
 
 
 
 
 

ABRI-AUTO : 
La date limite pour retirer les abris-auto est le 15 avril. 
Cela inclus la toile et l’armature. Un seul abri-auto est 
permis par terrain. Pour consulter le règlement com-
plet, appelez au 450 564-2188. 
 
CONTENEUR RÉSIDUS VERTS 
Le conteneur pour les résidus verts est de retour à 
l’écocentre de la municipalité, pour la période estivale. 
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Les matières acceptées sont les suivantes : feuilles 
mortes, rognures de gazon et petites branches 
d’arbres. Noter qu’aucun sac ne peut être déposé 
dans le conteneur. 
 
Consulter ce site pour disposer vos matières aux bons 
endroits, y compris à l’Écocentre de Saint-Zéphirin :  
rigidbny.com 
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Le saviez-vous ? 

Chaque printemps, c’est en moyenne 144 incendies de 

forêt qui sont causés accidentellement par des rési-

dents au Québec. Le brûlage des rebuts est une des 

principales causes de feux de forêt. 

 

Les flammes peuvent rapidement se propager aux 

zones boisées et causer des incendies de grande enver-

gure. Les CONSÉQUENCES peuvent être désastreuses, 

tant pour les écosystèmes naturels que pour les com-

munautés avoisinantes.  

 

Avant de faire un feu de brûlage, il faut s’assurer que le  

ministère des Ressources naturelles et des Forêts 

(MRNF) n’a pas décrété d’INTERDICTION DE FAIRE DES 

FEUX À CIEL OUVERT. Pour le vérifier, consultez les res-

trictions en vigueur sur le site web de la SOPFEU. 

 

Il est également important de consulter la RÈGLE-

MENTATION MUNICIPALE. Une municipalité peut en 

effet restreindre la possibilité de faire des feux à ciel 

ouvert sur son territoire, et ce même sans qu’une in-

terdiction de faire des feux à ciel ouvert soit décrété 

par le MRNF.  

 

Un PERMIS DE BRÛLAGE EST EXIGÉS à la Municipalité 

de Saint-Zéphirin. Contacter Dany Caron pour l’obtenir 

gratuitement au :  819 313-2188. 

 

Il existe d’autres ALTERNATIVES ÉCOLOGIQUES et sé-
curitaires pour disposer des rebuts : 

Compostage 
Collecte des résidus verts 
Écocentre 

 
Source: SOPFEU 
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Depuis notre dernière communication, nous avons vécu de belles activités, telles que la St-Valentin, le 11 février, 
où une bonne quarantaine de personne étaient réunies pour se régaler au brunch de notre ami Pierre et de sa 
conjointe, à L’Archange, ici, à St-Zeph. Merci à vous deux pour votre accueil ! C’était juste parfait !!! 
 
Juste avant, le 20 janvier, un groupe d’une soixantaine de personnes se sont déchaînées sur la piste de danse, 
accompagnés par l’excellente chanteuse Sonia Champagne et son compagnon. Il faut dire que la danse était le 
meilleur moyen de faire descendre le bon repas qui nous fût servi par un de nos traiteurs préférés, soit Mario 
Dubé. 
 
44 personnes se sont aussi réunies à La Bonne Ambiance, à Nicolet, le 22 mars pour se sucrer le bec. Ça aussi, ce 
fût parfait. Merci aux propriétaires de ce lieu de débauche alimentaire pour votre accueil et votre excellente 
nourriture ! 
 
Notre prochain rendez-vous sera mercredi, le 24 avril, à la salle communautaire de St-Zéphirin, pour notre AGA 
(Assemblée Générale Annuelle) à 18h30. Pour l’occasion, nous avons retenu les services de traiteur Mario Cré-
peau, service régit par son épouse Lise qui nous servira, à n’en pas douter, un excellent repas. Les administra-
teurs et administratrices sont déjà au téléphone afin de vous aider à confirmer votre présence. 
 
Le repas sera suivi du dépôt des livres pour 2023-2024 et des élections du Conseil administratif. Trois sièges se-
ront en élection : le siège 2, le 4 et le 6. Ces sièges sont présentement détenus respectivement par Chantal Bou-
cher, France Dionne et Gaston Bourassa. À noter que deux de ces sièges sont actuellement occupés par notre 
vice-présidente et notre secrétaire. Cependant, prenez note que le numéro du siège et le poste ne sont pas reliés 
ensemble pour aucun poste et aucun siège. C’est la raison pour laquelle, pendant que les membres prendront 
leur dessert, le nouveau Conseil administratif élu se réuniront pour procéder à une autre élection, soit celles des 
postes administratifs (présidence, vice-présidence, secrétariat et trésorerie). Nous complèterons la soirée par la 
présentation du Conseil administratif à qui sera confiée la gestion du club pour l’année financière 2024-2025. 
 
Avant de terminer, nous désirons souhaiter un joyeux anniversaire à nos membres né€s aux mois de février, mars 
et avril (oh, la, la, nous sommes vraiment en retard, mais ce retard n’enlève pas une once de sincérité à nos 
vœux !!) 

Mars : 

Mars: 
Lise Lemaire (celle de Drummonville) 

Eloi Belletête 
Diane Turcotte 

Gaston Bourassa (un de nos adminis-
trateurs !) 

Michel Lemire (celui du rang Ste-
Geneviève) 

 
 
 

Avril : 
Chantal Boucher (notre vice-présidente !) 

Josée Robillard  
André Lessard (baisse de tension à l’hori-

zon!) 
Pierrette Proulx 
Andrée Laforce 

Paul-André Vouligny 
Denise Dionne 

France Dionne (notre secrétaire !) 
Jacques Dujardin 

Sylvain Courchesne 
Yvan Côté 

 

 

 
Février : 

Hélène Janelle 
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Que cela reste une belle occasion pour vous de souligner une autre victoire de la vie sur le temps qui passe si 
vite ! Bon anniversaire… même en retard ! 
 
À bientôt ! 

 Votre Conseil d’administration du club FADOQ-St-Zéphirin   
Yvan, André, Chantal, France, Josée, Gaston et Gisèle   

INVITATION Pour les élus et les employés 

de la Municipalité Saint-Zéphirin, les entreprises, 
les résidents et, bien sûr, les personnes issues de 
l’immigration résidant et/ou travaillant dans la 
municipalité. 

ACCÈS LIBRE ET GRATUIT mais vous pouvez vous 

inscrire via ce lien http://surl.li/qbbbt  

L’activité est donc de type 5 à 7, incluant une 
animation avec Mme Christelle Montreuil afin de 
faciliter les liens entre les personnes présentes 
et les sensibiliser aux réalités vécues par les per-
sonnes immigrantes. Christelle Montreuil, fonda-
trice d’Idéaux, possède un parcours doctoral sur 
mesure en Design et Accessibilité universelle à la 
Faculté de Médecine de l’Université Laval. Elle a 
développé une spécialité dans les interactions 
des gens avec l’environnement et en particulier, 
sur les concepts d’inclusivité.  

OYÉ OYÉ,  
 
Les semis sont arrivées à la bibliothèque ! Noter aussi que nos casques virtuels sont de retour avec de 
nouveaux jeux !  
 
Penser à vous abonner à votre bibliothèque afin de planifier vos lectures de vacances, soit en prêt sur 
place, entre bibliothèque ou encore, numérique  !  

 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100064599668734&__cft__%5b0%5d=AZVLg0cHTnzdV78re6mCCTIy8y9iaSrk1xNZkEIPgWeucf4I0JsgB3bAtb5RapcFB2k0ll_SZ9cZKnYiOjGhWBU8Yew_nNTn9ij7fMWmecyH0zm1gbxD_VLnbGuyekb5zsnlaOOwRpVN2a957GoiuHAUmPT3jUiAHME9FaUrkD0feZ8PnE3szrjf_mN6
https://surl.li/qbbbt?fbclid=IwAR23IuEawM4ZpLqFeQt49l-FkLXNaI5Kp-6MxSvenKmtyuxcbOqQIfozX0I_aem_AZv5ZVQ5wyzyHEigRYrAx02TLzi9E9z0-MKn2FX5o4glusPb09uUQNdPFJVkfgWYl53byUgy3KAhdpaMAfvXHbxu
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Être membre c’est aussi avoir accès à une multitudes de magasines sur place ou numériques qui provien-
nent de plusieurs pays ! Tout cela est GRATUIT !  
 

Finalement, profitez de la lecture par le Croque-Livres installé au parc en bordure du rang Saint-Pierre.  
 

L’équipe de la bibliothèque a bien hâte de vous voir !  
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Séance publique du 20 mars 2024 

Faits saillants du Conseil des maires 
Nicolet, le 27 mars 2024 
La séance publique du Conseil des maires de la MRC de Nicolet-Yamaska s’est tenue le 20 mars 2024 au 375, rue 
Germain à Saint-Léonard-d’Aston. Vous pouvez visionner cette séance . 
 
Gestion contractuelle – Le service des finances de la MRC a informé le conseil des maires que le dépôt de la liste 
des contrats dépassant plus de 2000 $ entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023 est maintenant sur le site 
web de la MRC, pour fin de consultation, tel que l’oblige la Loi. 
 
Règlement de contrôle intérimaire – C’est avec un vote à la majorité que le conseil des maires a adopté le règle-
ment de remplacement du Règlement de contrôle intérimaire (RCI). Ce règlement de remplacement fait suite à 
une demande du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation afin que soit modifiée la notion de récipro-
cité des distances séparatrices et qu’un article pour la protection des aires protégées soit ajouté. 
 
Mobilité durable – Le conseil des maires a entériné le dépôt d’une demande d’aide financière au fédéral afin de 
faire l’acquisition d’autobus électriques supplémentaires pour le service de transport en commun et adapté de la 
MRC.  
 
Aussi, la MRC fera l’achat de 22 vélos électriques qui viendront s’ajouter à la flotte de vélo libre-service qui sera 
lancé d’ici le printemps prochain. À ce projet s’ajoutent également 4 nouveaux modules stationnaires pour les vé-
los électriques. Ces nouvelles acquisitions sont le fruit de subventions totalisant 200 000 $. 
 
Immigration – Le conseil des maires a autorisé la prolongation du plan d’action pour le projet ImmigrAction jus-
qu’au 31 mai 2024. L’équipe poursuivra ses interventions en matière d’intégration citoyenne, d’établissement du-
rable et de pleine participation des personnes immigrantes et des minorités ethnoculturelles.  
 
FTQ – Le conseil des maires a accepté la proposition de la FTQ visant à la modification les termes de l’investisse-
ment initial en autorisant un crédit variable à l’investissement d’une somme de 86 000 000 $ destinée à l’ensemble 
des MRC et organismes de développement économique partenaires. Ce crédit variable contribuera au finance-
ment du projet de renouvellement du fonds local de solidarité. 
 
PRIMEAU – La MRC de Nicolet-Yamaska a donné son appui à la MRC d’Abitibi concernant la révision de certaines 
modalités du programme PRIMEAU 2023. Cet appui permet, entre autres, de rendre les municipalités et villes de 
moins de 10 000 habitants admissibles à l’aide financière supplémentaire pour des travaux techniquement com-
plexes ou permettre de demander l’aide supplémentaire en justifiant les travaux complexes. 
 
 

https://mrcnicolet-yamaska.qc.ca/fr/la-mrc/conseil-des-maires/seance-du-conseil-des-maires
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Incendie – Le conseil des maires a accepté le rapport annuel 2023 des Activités de sécurité Incendie de la MRC 

et de le transmettre au ministre de la Sécurité publique, tel que prévu par la Loi sur la sécurité incendie qui 

oblige chaque régie intermunicipale à fournir dans les trois mois suivants la fin de leur exercice un rapport des 

activités en matière de sécurité incendie. 
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PROPRIÉTAIRES DE POULES URBAINES ET DE PETITS ÉLEVAGES D’OISEAUX  

 

La menace de la grippe aviaire est maintenant présente tout au long de 

l’année et est là pour rester. Bien que la période des migrations printa-

nières augmente le risque d’exposition des oiseaux domestiques au vi-

rus, les infections peuvent survenir en toute saison. 

 

Face à cette nouvelle réalité, la biosécurité est notre meilleure arme. 

 

Il est impératif que tous les propriétaires de volaille respectent de manière rigoureuse les mesures de protection 

et de prévention et ce, peu importe la taille de leur élevage. Tous ont la responsabilité de protéger leurs oiseaux 

et la santé du cheptel québécois. 

 

Protégez vos oiseaux :  

Consultez la page Web Québec.ca/Grippeaviaire : vous y trouverez des informations détaillées ainsi que les re-

commandations sur les bonnes pratiques de biosécurité à adopter. 

 

Abonnez-vous à l’infolettre Petits élevages : vous recevrez par courriel des informations sur les maladies ani-

males, les exigences réglementaires et des conseils d’élevage et de biosécurité. 

 

Apprenez-en plus sur la biosécurité : en partenariat avec le MAPAQ, la société-conseil Magon vous propose une 
série de conférences virtuelles gratuites pour approfondir vos connaissances en matière de biosécurité afin 
d’améliorer la prévention des maladies animales dans élevages à petite échelle. Pour connaître les dates propo-
sées et obtenir le lien de connexion aux conférences, visitez le site Web de Magon. 

Merci de partager ces informations aux personnes de votre entourage qui pourraient également être concer-
nées. 
 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/grippe-aviaire
https://media.mapaq.gouv.qc.ca/abonnements/petits_elevages/?fbclid=IwAR1H762AUIq2GsOHk3Kh1c7u4F0sE6oYeMQz2F3Lus_u9dFAOzhqxFWKFVg
https://magon-consultants.com/magon-1/nouvelles-en-details/2024-02-19/conferences-gratuites-en-ligne-sous-le-theme-de-la-biosecurite_21
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UTILISATION DE MONNAIE CONTREFAITE « FAUX BILLETS » 
 

La Sûreté du Québec désire mettre en garde les commerçants et la population concernant l’utilisation de billets 
de banque canadiens contrefaits par des fraudeurs. 
 
Afin de contrer ces fraudeurs, nous vous invitons à vous familiariser avec les éléments de sécurité des billets et 
vérifiez au moins deux éléments de sécurité des billets lorsque vous les recevez. Consultez le site Internet de la 
Banque du Canada afin de connaître les éléments de sécurité des billets canadiens : http://
www.banqueducanada.ca/billets/prevention-de-la-contrefacon/. 
 
Si vous êtes en présence d’un faux billet, évaluez d’abord la situation pour vous assurer que vous n’êtes pas en 
danger.  
 
• Refusez le billet poliment et expliquez que vous soupçonnez qu’il s’agit d’un faux. 

• Demandez un autre billet (que vous vérifierez également). 

• Conseillez à la personne de faire vérifier le billet suspect par le service de police local ou une institution 
bancaire. 
• Informez le service de police local qu’on a peut-être tenté d’écouler un faux billet. 
Restez courtois : n’oubliez pas que la personne en possession du billet peut être une victime innocente qui 
ignore que le billet est suspect. 
 
Si, après une transaction, vous soupçonnez qu’on vous a remis un billet suspect : 

- Faites-le vérifier par le service de police local.  
- Peu importe le scénario, la police doit être informée de la possibilité que des activités de contrefaçon 

soient en cours dans votre collectivité. Un signalement rapide aide les policiers et les procureurs à tra-
duire les faussaires en justice. 

- Contactez le 911 
Toute personne qui détiendrait des informations sur la mise en circulation de monnaie contrefaite est priée de 
communiquer avec la Centrale de l’information criminelle de la Sûreté du Québec au 1 800 659-4264. 

http://www.banqueducanada.ca/billets/prevention-de-la-contrefacon/
http://www.banqueducanada.ca/billets/prevention-de-la-contrefacon/
https://www.sq.gouv.qc.ca/centrale-de-linformation-criminelle/
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Un projet rassembleur en développement 
touristique 
Nicolet, le 11 avril 2024 

Cinq organisations s’unissent pour structurer, développer et promouvoir l’offre touristique autour de la rivière 
Saint-François (Alsig8ntegw). Les territoires de la MRC de Nicolet-Yamaska, de la MRC de Drummond et de la 
MRC Val-Saint-François ont créé un comité de pilotage et développent actuellement un projet qui sera annoncé 
à la mi-mai. Il inclut des représentants du tourisme de ces trois MRC, de la communauté des Abénakis d’Odanak 
et de l’Association touristique régionale - Tourisme Centre-du-Québec.  
 
La rivière Saint-François, qui prend ses sources dans les Appalaches, traverse plusieurs régions, dont l’Estrie et le 
Centre-du-Québec, avant de se jeter dans le lac Saint-Pierre (Nebesek). Cette rivière a toujours été une voie de 
communication importante au Québec et fut empruntée pendant des siècles par les Premières Nations, plus 
particulièrement les Abénakis. Ces derniers l’utilisaient et poursuivent son usage à des fins de transport, alimen-
taire, rituelle ou sociale. Outre des paysages magnifiques, la rivière Saint-François offre aujourd’hui aux visiteurs 
une multitude d’activités de loisirs et de détente. 
 
Les positions des différents acteurs du projet 
 
Geneviève Dubois, préfète de la MRC de Nicolet-Yamaska : « Depuis la prise de compétence du tourisme à la 
MRC de Nicolet-Yamaska, on ne cesse de poser des actions concrètes afin de bâtir un territoire attractif.  Aux 
yeux de futurs résidents, certes, mais également aux yeux de visiteurs, qui font le choix de découvrir notre ré-
gion durant leurs vacances. De concert avec la MRC de Drummond, la MRC du Val-Saint-François et la commu-
nauté des Abénakis d’Odanak, nous nous sommes concertés et nous avons uni nos forces, afin de rendre pos-
sible une toute nouvelle offre touristique qui met en valeur la beauté de la rivière Saint-François. » 
 
Line Fréchette, préfète de la MRC Drummond : « Le potentiel récréotouristique du corridor de la rivière Saint-

François est exceptionnel. En mettant en valeur ses plus beaux segments, en y diversifiant l’offre de loisirs 

comme nous le faisons avec le développement du parc régional de la Forêt Drummond et en y ajoutant, en par-

tenariat avec nos MRC voisines, les nombreux attraits situés à proximité, nous nous positionnerons comme une 

destination touristique de choix pour de plus longs séjours, et ce, à longueur d’année. » 

Pierre Tétrault, préfet de la MRC Val-Saint-François : « Le tourisme est un levier majeur en développement éco-

nomique. Les visiteurs en quête d’aventure veulent profiter au maximum d’un écosystème pouvant leur offrir 

une multitude d’expériences inusitées. Or, nos trois MRC se complètent parfaitement dans ce type d’offre tou-

ristique d’escapade d’un jour, pour offrir à ces derniers des activités variées et complémentaires. » 

Les médias et les partenaires seront conviés prochainement au dévoilement du projet qui se tiendra à la mi-mai. 


